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Veille Handicap

Bilan de l’emploi des personnes en situation de handicap, par l’Agefiph
L’Agefiph qui fêtera ses 20 ans en juillet prochain, fait le constat de progrès notables bien que nombre de points restent préoccupants. Selon eux, la loi du 11 février 2005 (entrée en vigueur le 01/01/2006) a porté ses fruits en un an déjà et les retours à l’emploi se font plus fréquemment sur la base d’un contrat à durée indéterminée que pour les autres salariés. Il reste malgré tout (à ce jour) 23000 entreprises qui n’emploient aucune personne en situation de handicap.
Deux points préoccupent particulièrement le fonds d’insertion des personnes handicapées : le faible niveau de qualification des personnes handicapées et l’augmentation du nombre de personnes handicapées du fait du vieillissement de la population active.

Ils s’apprêtent donc à mettre en place un nouveau service d’appui à l’élaboration du projet professionnel de la personne en situation de handicap et un nouveau service d’accompagnement à la vie au travail afin de réduire la discrimination dans l’accès à l’embauche. 

Sources : ’ASH N°2511 du 08/06 :07
Le cri de colère des « naufragés de l’amour » 

C’est au cours d’un colloque international organisé au Parlement Européen de Strasbourg que la question de « l’intimité et de la sexualité » a été posée publiquement. « Aujourd’hui le sujet n’est plus tabou. Cependant faute d’être assorti des moyens de l’exercer, le droit des intéressés à avoir des relations sexuelles reste très souvent virtuel. » 
Y a-t-il hypocrisie ? Ainsi que le souligne J.Tabath (administratrice de l’Association française contre les myopathies) « la sexualité, et plus largement l’intimité des personnes relèvent par définition de la sphère privée » Pourtant la chasteté imposée par leur situation de handicap, renvoient ces personnes à une grande misère affective et sexuelle (P.Ribes Administratrice de l’Association des Paralysés de France)
Convaincu que « la légalité d’aujourd’hui est, en grande partie, l’illégalité d’hier » ce directeur d’un foyer de Bordeaux, J.C Spigarelli a fait preuve d’audace pour « répondre à la demande des usagers – qui n’est d’ailleurs pas toujours une demande de sexualité, mais souvent de tendresse, sans mettre les professionnels en situation difficile »
« Se situer entre bonne distance et juste proximité est le défi que doivent relever les intervenants impliqués professionnellement dans une intimité qui n’est pas la leur » explique C.Aghte - Diserens, sexopédagogue Suisse, pays où avec l’Allemagne, le Danemark, les Pays-Bas des formations à cet accompagnement très spécifique existent.

Quelque soit la formule à mettre en œuvre, Marcel Nuss, président de la Coordination handicap et autonomie est déterminé à ce que d’ici 2 ans, l’accompagnement sexuel devienne une réalité.
Sources : ASH N° 2510 du 01/06/07
Accueil temporaire : aide au maintien à domicile ou antichambre de l’établissement ?
Légitimé par la loi 2002-2 (décret du 17/03/04), l’accueil temporaire ne connaît qu’un essor modeste, entravé par les paradoxes de sa mise en pratique, comme le constate une recherche-action rendue publique le 24/05.

Cet accueil est par ailleurs plus souvent envisagé pour les adolescents et les adultes que pour les petits.

Pour les parents l’arrière-pensée d’une assimilation possible du placement en institution à une forme d’abandon, reste encore très forte. Ils soulignent aussi la lourdeur des démarches administratives à entreprendre, la difficulté d’anticipation et l’éloignement des structures d’accueil.


Pour les professionnels, les réticences sont aussi bien réelles ; cet accueil ne laisse guère le temps d’adaptation ; ils n’ont pas encore toujours l’habitude de formuler le projet de vie avec les familles, plutôt que par l’institution. Les structures ne sont pas toujours adaptées à ce type d’accueil : places réduites et non-regroupées au sein d’une unité spécifique. Ils redoutent aussi les troubles du comportement.


Les directeurs y voient à la fois un outil de soutien au maintien à domicile et de prévention de la maltraitance « en offrant un répit au famille avant que la situation ne devienne insupportable » C’est aussi perçu comme une bonne préparation pour un accueil ultérieur de longue durée.
Une question reste en suspens, le risque d’instrumentalisation en accentuant la pression sur les aidants, au détriment de l’amélioration des capacités d’accueil permanent. La tentation est présente du côté des pouvoirs publics.
Frédéric Blondel, sociologue, ayant participé à cette enquête relève dans les textes que le «souci du gestionnaire est doublé d’une approche morale », ce « répit » étant justifié par une « souffrance », accordé avec parcimonie au risque de pourvoir au nécessaire plutôt qu’au superflu, relevant de l’exception plutôt que du droit commun.
Les parents souhaiteraient que l’accueil puisse être de jour comme de nuit, sur des durées d’au moins une semaine et que ce soit un temps réel de socialisation et d’épanouissement personnel pour leur enfant. Ils aimeraient pouvoir rencontrer les intervenants directs pour rentrer dans un climat de confiance et tester la capacité des professionnels « à savoir-être, au moins autant que leur savoir-faire »

Les professionnels ressentent la nécessité impérieuse d’être formés spécifiquement pour cet accueil, conscients qu’ils deviendront plus « actionnaire minoritaire du projet des personnes polyhandicapées »

La règlementation de l’accueil temporaire devra fournir « plus de lisibilité et d’assurance aux institutions censées le développer » afin que l’Etat ne reconnaisse plus simplement un droit au répit, au soulagement par à coups, mais un vrai droit au relais, exprimant une solidarité en continu.
Sources : ASH N° 2510 du 01/06/07

Quelle vie sociale et économique pour les personnes ayant des troubles mentaux ?

Considérant que les adhérents de la FEP sont de plus en plus confrontés à un public en « souffrance psychique » je me permets de vous rapporter quelques lignes de cette enquête publiée le 11/06/07 par le Centre technique national d’études et de recherches sur les handicaps et les inadaptations (Pascale Roussel)

Reconnaissant le caractère potentiellement handicapant des troubles psychiques, au cours de ces dernières années, à la notion de « maladie mentale » succède celle de « handicap psychique ».
Dans ce rapport les personnes cumulant déficience(s) psychiques(s) et déficience intellectuelle ont été affectées au groupe des déficiences psychiques.


En l’absence de limitation d’activité liée à des troubles psychiques, le maintien d’un réseau familial et amical semble ne pas poser de problèmes aux déficients intellectuels. A contrario, dés lors qu’une incapacité liée aux troubles psychiques est déclarée, les relations amicales s’effondrent.


Propension accrue des personnes ayant des déficiences intellectuelles à cohabiter avec leurs ascendants et des personnes souffrant de déficiences psychiques à assumer seules la charge d’enfants.

Besoin d’aide régulière pour l’accomplissement de tâches de la vie quotidienne est aussi présent pour les groupes de personnes avec déficience(s) mentale(s) comme intellectuelle, aide souvent familiale accordée sans rémunération en contrepartie.


Les aidants fortement sollicités déclarent des départs pour quelques jours impossibles et leur fonction d’aide est perçue comme ayant un impact négatif sur les relations avec le conjoint.


L’accès à l’emploi est considérablement restreint en présence d’incapacités liées à des troubles psychiques, ces personnes invoquant des soucis de santé (45% d’entre elles) plus souvent que les personnes interrogées ayant des déficiences exclusivement physiques (24%)

Percevant des revenus inférieurs malgré une fréquente perception d’allocations liées à leur état de santé, ils sont également désavantagés en matière d’accès aux loisirs quotidiens ou départ en vacances.

Au total plus d’un demi-million d’adultes de 20 à 59 ans et de 12500 personnes de plus de 60 ans avec des troubles mentaux peuvent être considérés comme des personnes en grande difficulté du point de vue de la participation à la vie sociale

Sources : flashinfo@ctnerhi.com.fr N°24 du 11/06
UNISSON Le 21 juin, un spectacle pour unir les différences ; l’APF fête la musique

« Handicapé ou valide, un artiste est avant tout un artiste », Rendez-vous à partir de 19h Place d’Italie (devant le centre commercial Italie 2, Paris 13ème) Plus d’info 01 40 78 69 60

Sources : www.apf.asso.fr
Présentation de handiplanet :

Fichier de présentation (à l’initiative des Amis de l’atelier) en pièce jointe et site à consulter : www.handiplanet-echanges.info
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